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Nîmes le 17 Février 2009

Aux président(e)s des clubs
sélectionnés pour la finale DC

 
 
   

Madame, Monsieur, 
 
 Durant les périodes printanières et estivales, la ville de Nîmes est très prisée, et de ce fait, les 
clubs sélectionnés vont avoir du mal à trouver un hébergement. Nous sommes conscients de ce 
problème et depuis 2 mois nous avons tout mis en œuvre pour tenter de faciliter leur séjour aux 
différents clubs sélectionnés. 
 
 Aujourd’hui, nous sommes en mesure de proposer une solution « clé en main » aux clubs qui le 
souhaitent. Nous avons réservé un village vacances à 25 kms de Nîmes (10 à 15 mn), et nous prévoyons 
des navettes entre ce village vacances et le gymnase (à raison de 6 à 10 par jour), dans la mesure des 
besoins. Si le club à son propre moyen de déplacement, l’accès est très simple et un plan vous sera
communiqué. 
 
Les conditions sont les suivantes (photos ci-dessus) 

- Prestations hôtel 3 étoiles  
- Possibilité de logement en chambre de 2 (prestation hôtelière) ou par 4 dans des petites villa de 

2 chambres 
- Grand parc arboré, et 2 piscines à disposition (une couverte, une en plein air) 
- Tarif unique pour 2 nuits (12 et 13 juin) et 2 petits déjeuners  

o 70 € par personne si la villa est occupée par 4 personnes, 
o 85 € par personne si la villa est occupée par 3 personnes, 
o 100 € par personne si la villa est occupée par 2 personnes. 
o 100 € par personne pour un logement en chambre d’hôtel double 
Pour réserver, un acompte de 30% vous sera demandé par le village vacance, et les clubs 
pourront en fonction des sélections réajuster et confirmer au mois de mai. 

- Tarif de la navette gymnase/hôtel, 4 € par personne et par trajet (les horaires vous seront 
communiqués en fonction des besoins recensés) : mise en place uniquement pour ce village 
vacance. Les réservations doivent se faire auprès du club en même temps que la réservation 
des chambres, à l’aide de la fiche ci-jointe. 
 

 
Vous pouvez contacter dés à présent  « Les Jasses de Camargue » pour le logement en précisant 
que c’est pour le championnat de France avec le Rythmique Club de Nîmes Métropole (sinon 
les tarifs ne sont pas les mêmes) - Route des plages - 30660 Gallargues - Tél. : 04 66 80 64 00 

 
Salutations sportives 

La Responsable de l’hébergement,

Lilian BRUGUIER

   



FICHE DE RESERVATION DE NAVETTES 
Uniquement liée à une réservation aux « Jasses de Camargue » 

 
 

 

Nom du club (en toutes lettres) :  ………………………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 

Zone (en toutes lettres) : …………………… Région (en toutes lettres) : ……………………………. 

Code informatique FFG 

N° de comité 
………………. 

N° de département 
………………… 

N° de club 
………………. 

 
Personne à joindre pour cette réservation : 

  
       Nom et Prénom: …………………………………………………………………………………………… 
 
      � fixe : ……………………………………..    � portable : ……………………………………………. 
 
      E-mail : ……………………………………..  Fax :  …………………………………………………… 

 

Réservation de navettes Hôtel / gymnase : 4 € le trajet par personne        
    

Uniquement si vous êtes logés aux « Jasses de Camargue » à Gallargues 

Vendredi soir Samedi matin Samedi soir Dimanche matin 
Trajet demandé 

Gymnase / hôtel Hôtel / gymnase Gymnase / hôtel Hôtel / gymnase 

Nbre de personnes ……………… ………………… …………….. ………………… 

Total de trajets ………………… X 4 € = …………………  
 

Aucune réservation de navette postérieure à la réservation au village vacance ne pourra être assurée. 
 

Cette réservation doit être accompagnée du règlement par chèque à l’ordre du RCNM 
(chèque qui ne sera encaissé qu’après le championnat de France) 

 
Un réajustement (en plus ou en moins) pourra se faire jusqu’au 20 Mai 2009 (avec le renvoi du dossier club) 

  

Attention  
 

 Aucune nouvelle réservation ne sera prise avec le dossier 

 

A renvoyer en parallèle à la réservation 
aux Jasses de Camargue : 

Rythmique Club Nîmes Métropole 
Stade des Costières – Avenue de la bouvine 

30 900 Nîmes 
� et � : 04.66.26.86.59  

E-Mail : : championnat.de.france.2009@numericable.fr 
Site : www.rythmiqueclub-nimes.com 

 

! 


